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Passerelle voyageur marchandises

Par Rabriga, le 12/06/2024 à 21:02

Bonjour

J'ai eu ma fimo voyageur en 2011 puis arrêter le transport en 2016 donc jamais fait de fco
mais la je voudrais faire la fimo marchandises donc la passerelle mais je n'ai plus ma carte et
je ne pense pas trouvé de documents concernant ma fimo hors sur hub pro j'ai refait ma carte
conducteur mais ma CQC n'apparaît pas ou plus je trouve mon attestation fimo fimo autre que
hub pro ?

Merci
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